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Un enfant tombe dans une ri-
vière puis est sauvé par son
chienA Melisey (France), un enfant de3 ans a échappé à la vigilance deses parents et est tombé dans larivière l'Ognon. Aussitôt, lechien de la famille s'est jeté àl’eau et a permis au garçonnetde s’accrocher à son collier, letemps que ses parents les sor-tent tous deux de l’eau. "Max, lehéros à quatre pattes, âgé de 3ans est un chien très affectueux"a expliqué la gendarmerie sur sa

page Facebook. L'animal est unBorder Collie croisé BouvierBernois. Le petit Matthew et soncopain Max se portent bien".
Un ado abat ses grands-pa-
rents et comptait commettre
un massacre au lycéeDans le Wisconsin (Etats-Unis),Alexander Kraus, 17 ans, aabattu son grand-père, âgé de 74ans, et sa grand-mère, âgée de73 ans, à leur domicile. Puis il aappelé la police et a avoué soncrime. Les forces de l'ordre, arri-

vées sur place, n'ont pu queconstater le décès des grands-parents. L'adolescent a été inter-pellé. Les policiers ontdécouvert dans son sac à dos desnotes ainsi qu'un livre. Dans cesnotes, Alexander Kraus expli-quait comment il tuerait sesgrands-parents. En garde à vue,le jeune homme a également ex-pliqué qu'il comptait commettreun massacre dans son lycée. Onignore les causes de ce drame.Le suspect a été placé en déten-tion provisoire.

Un pédophile incarcéré viole
une fillette au parloir de la
prisonUn homme de 49 ans purge ac-tuellement une peine de 20 ansde prison pour avoir violé 6 fil-lettes, des enfants et préadoles-centes de son entourage familial,amical ou professionnel. Le qua-dragénaire a été sorti de sa cel-lule de la prison de Muret(France), et a été placé en gardeà vue pour des abus sexuels surune petite fille. Des actes qui au-

raient été commis en prison, lorsde "parloirs familiaux". Les faitsse sont déroulés lorsqu'il étaitécroué à la maison d'arrêt deNîmes. Si les faits son avérés, ilrestera à comprendre pourquoia-t-on laissé un prédateur sexuelau contact d'une fillette alorsque les psychiatres avaient dé-crit le suspect comme ayant une"dangerosité criminelle" impor-tante avec un risque élevé de"réitération de comportementspédophiles".

Les faits d'ailleurs

Rassemblés par JNE

LA première session crimi-nelle ordinaire annuelle dela Cour d'appel de Libre-ville pour l'année judiciaire2018-2019 a pris fin sur unbilan positif, assurent lesorganisateurs.
Dossiers examinés22 dossiers ont été enrôléset un a été renvoyé à la pro-chaine session criminelleannuelle.
CrimesIl y a eu 24 crimes:3 traficset exploitation d'enfants, 8vols qualifiés, 3 coups mor-tels, 2 meurtres, 3 associa-tions de malfaiteurs, 3 violssur mineure de moins de15 ans, une importation decannabis et une arrestationet séquestration arbi-traires.
Délits10 délits ont été examinés: 3 défauts de carte de sé-jour, un vol aggravé, une

destruction des biens ap-partenant à autrui, unusage de faux, une déten-tion de cannabis, une dé-tention illégale d'armes àfeu et une extorsion defonds.
Peines infligéesLes prisons fermes vont de6 à 20 ans, soit respective-ment 10, 6, 9, 7, 16, 10, 16,13, 5, 20, 7, 11, 10, 14, 12,7, 15, 8, 8 et 5 ans. Ce quifait un total de 209 ans.
SursisIl y a eu 5 sursis de 4 mois,2, 2, 6 et 8 ans ; soit un totalde 18 ans et 4 mois.
AcquittementUn accusé a été acquitté aubénéfice du doute.
AmendesLe total des amendes infli-gées aux condamnéss'élève à la somme de 30,1millions de francs.

20 condamnations, 5 sursis et 1 acquittement 
Session criminelle ordinaire de Libreville/Bilan
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Les deux chefs d'orchestre de la session criminelle de Li-
breville, Paulette Akolly, président de la Cour judiciaire...
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La salle d'apparat du
Palais de justice de Li-
breville où se tenaient
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... et Marie-Blanche Mbabiri, procureur général
près de ladite Cour.
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UN ressortissant came-rounais, Fabrice Biakeu,présenté comme un récidi-viste, vient d'être incar-céré à la prison centrale deTchibanga pour une affairede trafic d'ivoire. En effet,une bonne quantité de dé-fenses d'éléphants, embal-lées dans des cartons etprêtes à être écoulées, ontété saisies sur lui, par lapolice judiciaire (PJ). Quiplus est, de faux docu-ments ont été trouvés parles fonctionnaires de po-lice lors de la perquisitioneffectuée au domicile dususpect. Nous sommes le 13 avril2019 à Mayumba, une villede la province de laNyanga. Une unité mixtecomposée de la Police ju-diciaire, des Eaux et forêtset de l'ONG ConservationJustice, est saisie par unesource anonyme de cequ'une importante trans-

action d'ivoire va se dé-rouler au petit matin. Très tôt, les enquêteurs serendent au lieu indiqué etguettent. Quelques ins-tants après, Fabrice Bia-keu sort d'un véhicule etfait descendre plusieurscartons soigneusementscotchés. Puis, il les trans-porte un à un dans un lo-gement préalablementloué. Mais, tout à coup, le pré-sumé délinquant flaire lepiège. Aussi, tente-t-il de

s'enfuir. Trop tard, il estvite maîtrisé par les en-quêteurs. Et en déballantses bagages, les agentsfont une découverte inté-ressante: des pointesd'ivoire sciées en plu-sieurs morceaux. 
MANDAT DE DÉPÔT• Lecontenu du bagage est dé-taillé par un membre del'ONG Conservation Justiceprésent lors de l'interpel-lation du sujet camerou-nais: « Lorsque les cartons
ont été ouverts, les agents

de police ont trouvé 16
pointes sectionnées en 28
morceaux et 2 pointes en-
tières, pour une masse
d’environ 76 kilogrammes.
»Lors de son audition, Fa-brice Biakeu confiera auxenquêteurs avoir acheté"ces produits" dans le butde les revendre à un com-merçant de la ville deMayumba. Poursuivantleur enquête, les policierseffectuent une perquisi-tion à son domicile. Ils y

saisissent plusieurs fauxdocuments, dont une cartenationale d'identité gabo-naise (CNI) portant le por-trait de Fabrice Biakeu, aunom de Elvis JacksonMessi M'edzang. Interrogé à ce sujet, l'inté-ressé avouera l'acte de fal-sification, expliquant quecette fausse pièce d’iden-tité a été faite à partir d'uncybercafé. Présenté devant le procu-reur de Tchibanga, le misen cause, après audition,  a

été placé sous mandat dedépôt à la prison centraledu chef-lieu de la provincede la Nyanga pour leschefs d'inculpation de dé-tention, transport et com-mercialisation de produitsd'une espèce intégrale-ment protégée, délits pré-vus et punis par lesdispositions des articles92, 274 et 275 du Code fo-restier gabonais.Il devrait également êtrepoursuivi pour faux etusage de faux.

Un ressortissant camerounais écroué à Tchibanga
Trafic d'ivoire, faux et usage de faux à Mayumba

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Fabrice Biakeu, dans
les locaux de la police

à Tchibanga.
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Les cartons contenant des pointes d'ivoire.
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La marchandise saisie a une masse 
de 76 kilogrammes.
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